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CONSTITUTION
SCI LZH1SCI LZH1

Suivant acte reçu par Me Bertrand TAC-
ZANOWSKI, notaire associé à DELLE
(90100), 3C Rue Eugène Claret, le 28
mars 2024, a été constituée la société
civile immobilière dénommée "SCI
LZH1", Siège social : WALDIGHOFEN
(68640), 1 rue du Moulin. Capital social :
100,00 € Objet social : la propriété et la
gestion, à titre civil, de tous les biens ou
droits mobiliers et immobiliers à quelque
endroit qu'ils se trouvent situés. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au R.C.S. de MULHOUSE. Cessions de
parts soumises à l'agrément de la gé-
rance sauf entre associés. Gérant : M.
Guy Louis Adrien HUMBERT, demeu-
rant à WALDIGHOFEN (68640), 1 rue
du Moulin. - M. Arnaud Bernard Roger
HUMBERT, demeurant à WALDIGHO-
FEN (68640), 48 C rue du Maréchal
Joffre.
Pour avis, Me TACZANOWSKI

SCI DMSCI DM
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 17 rue de la gravière 
68125 HOUSSEN

RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 23 avril 2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme :
Société civile. Dénomination : SCI DM.
Siège : 17 rue de la gravière - 68125
HOUSSEN. Durée : 99 ans à compter
de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés. Capital : 1
000 euros. La Société a pour objet : -
L'acquisition de biens immobiliers, l'ad-
ministration et l'exploitation par bail, lo-
cation ou autrement desdits immeubles
et de tous autres immeubles bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement, par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement, - La
possibilité de se porter caution hypothé-
caire ou simple de ses associés ou de
tiers désignés par la gérance, - Éventuel-
lement et exceptionnellement l'aliéna-
tion du ou des immeubles, et générale-
ment toutes opérations quelconques
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l'objet ci-dessus défini,
pourvu que ces opérations ne modifient
pas le caractère civil de la Société.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis pour les cessions à des
tiers. La cession entre associés ou au
profit d’ascendant et descendant est
libre. Le Gérant de la société est Mon-
sieur Alik DERBOYAN demeurant 17 rue
de la gravière - 68125 HOUSSEN. La
Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de COL-
MAR.
Pour avis Le gérant

AD CHAUFFAGE
CLIMATISATION
AD CHAUFFAGE
CLIMATISATION

SARL au capital de 5 000 euros
au RCS de COLMAR

Siège social : 1 rue du Muguet
68280 SUNDHOFFEN

Aux termes d'un ASSP en date du
23/04/2024, il a été constitué une SARL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : AD CHAUF-
FAGE CLIMATISATION
Objet social : La réalisation, la mise en
place, l'entretien, la maintenance et le dé-
pannage de tout équipement thermodyna-
mique, pompes à chaleur, chaudière et
climatisation
Siège social : 1 rue du Muguet, 68280
SUNDHOFFEN
Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS COLMAR
Gérance : Monsieur DELACOTE Alain,
demeurant 1 rue du Muguet, 68280 SUND-
HOFFEN

La gérance

JACQUEREZ
CONSTRUCTION

RENOVATION
SOLAIRE

JACQUEREZ
CONSTRUCTION

RENOVATION
SOLAIRE

JACQUEREZ CONSTRUCTION RE-
NOVATION SOLAIRE, Société par ac-
tions simplifiée à associé unique au ca-
pital de 2.000 Euros. Siège social : AT-
TENSCHWILLER (68220) 12A, rue Bre-
ton. Objet : Maçonnerie, rénovation, tra-
vaux de second œuvre, crépi, plâtrerie,
pavage, et notamment par voie de sous-
traitance tous travaux de menuiserie exté-
rieure, fenêtre, porte, portail, clôture, car-
port, l’achat, la vente et l’installation d’uni-
tés de production d’électricité, notamment
photovoltaïque, la construction, aménage-
ment, agencement de tous immeubles ou
terrains nécessaires à l'exploitation de ces
unités, l’achat, la vente et l’installation de
borne de recharge de tout véhicule hybride
rechargeable et électrique, toutes opéra-
tions d'achat, de vente au détail ou en gros,
de négoce, l’import-export, la distribution
sous toutes ses formes de tous articles,
objets, matériels, produits manufacturés
ou non manufacturés, matières premières.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. de MULHOUSE. Direc-
tion : Monsieur Vincent JACQUEREZ
demeurant à ATTENSCHWILLER (68220)
12A, rue Breton, a été désigné en qualité
de Premier Président. Admission aux
assemblées : Tout associé a le droit de
participer aux assemblées et de s’y expri-
mer. Exercice du droit de vote : le droit
de vote attaché aux actions est proportion-
nel au capital qu’elles représentent.
Chaque action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre disposi-
tion des actions : les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de l’assem-
blée générale des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LUDO PRESSINGLUDO PRESSING
Selon acte sous seing privé, en date à
SAINT LOUIS du 26 février 2024, la
société présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : LUDO PRESSING
SIEGE SOCIAL : 4 Rue Vauban – 68300
SAINT LOUIS
OBJET : Toutes activités de pressing
Blanchisserie teinturerie, à destination
des collectivités, entreprises et particu-
liers
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 50 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, l’associa-
tion LUDO SERVICES, ayant son siège
social 3 Rue de la Gare – 68300 SAINT
LOUIS et immatriculée au registre des
associations sous le numéro 403 201
684 et en qualité de première directrice
générale Madame Hélène SEYFRITZ,
demeurant 3 Rue du Stade – 25150
GOUX LES DAMBELIN
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

SCI RRRSCI RRR
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros 

Siège social : 3 rue de la Roselière
 68130 ALTKIRCH

Par acte SSP en date du 25 avril 2024,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée :
DENOMINATION: SCI RRR
Objet social : acquisition d'un immeuble
à usage de locaux commerciaux sis à
68100 MULHOUSE 9 rue des Maréchaux
et 8 Place des Tonneliers, administration
et exploitation par bail, location ou autre-
ment dudit immeuble et de tous autres
immeubles bâtis; éventuellement et ex-
ceptionnellement aliénation du ou des
immeubles devenus inutiles à la Société,
au moyen de vente, échange ou apport en
société, et généralement toutes opérations
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société
Siège social : 3 rue de la Roselière 68130
ALTKIRCH
Capital : 2000 euros
Gérance : M Laurent ROUSSIAUX de-
meurant 3 rue de la Roselière 68130 ALT-
KIRCH
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

LE PRE DES
CHARBONNIERS

LE PRE DES
CHARBONNIERS

Société civile de construction vente
au capital de 100 euros

Siège social : 57 rue Victor Schoelcher
Parc des Collines

68200 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE du 24 avril 2024
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile de
construction vente
Dénomination sociale : LE PRE DES
CHARBONNIERS
Siège social : Parc des Collines – 57 rue
Victor Schoelcher – 68200 MULHOUSE
Objet social :
- L'acquisition à WITTELSHEIM (68310) :
d'un terrain à bâtir situé en zone AUc et
d’un terrain situé en zone N à détacher
des parcelles cadastrées section 19, n°
108, 209/111 et 109 lieudit LACHEN-
MATTEN
d'un terrain permettant le respect du
prospect à détacher de la parcelle ca-
dastrée section 24, n° 63/1 lieudit LA-
CHENMATT et ainsi que tous immeubles
et droits susceptibles de constituer des
accessoires ou annexes dudit terrain
- L'aménagement et la construction sur
ce terrain, d’un immeuble composé de
logements d’habitation,- La vente de
l'immeuble ou des immeubles construits
à tous tiers, sous quelque forme que ce
soit, en totalité ou par fractions ;- L'ob-
tention de toutes ouvertures de crédit,
prêts et constitution des garanties y re-
latives ;- Et généralement toutes opéra-
tions quelconques, mobilières, immobi-
lières ou financières, se rapportant direc-
tement ou indirectement à l'objet social
et susceptibles d'en faciliter la réalisa-
tion, dès lors qu'elles conservent un
caractère civil et ne sont pas contraires
aux dispositions des articles L.211-1 et
suivants du Code de la construction et
de l'habitation.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 100 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire.
Gérance : La société NATURAHOME,
Société par actions simplifiée au capital
de 12 500 euros, Immatriculée au RCS
de MULHOUSE sous le numéro 891 316
994, dont le siège est sis 57 rue Victor
Schoelcher– Parc des Collines – 68200
MULHOUSE, dont le représentant per-
manent est Monsieur Philippe RAUCH
demeurant 6A rue des Vergers – 68220
WENTZWILLER.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis pour les cessions à des
tiers sauf au conjoint d’un associé ou aux
ascendants et descendants du cédant
agrément des associés à l’unanimité
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

La Gérance

XUÂN TRAITEURXUÂN TRAITEUR
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 500 euros
Siège social :

20 Rue de Roderen – 68290
BOURBACH-LE-BAS

Aux termes d'un acte SSP, signé élec-
troniquement en date du 25.04.2024 à
Bourbach-le-Bas, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : XUÂN TRAI-
TEUR
Forme sociale : Société par Actions
Simplifié,
Siège social : 20 Rue de Roderen –
68290 BOURBACH-LE-BAS
Objet social : Toute activité de traiteur,
de préparation et de vente de plats pré-
parés à emporter, en livraison, ou en
food-truck.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 500 euros
Président : Mme Thi Xuan NGO, demeu-
rant 20 Rue de Roderen – 68290 BOUR-
BACH-LE-BAS.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Agrément : Cession libre uniquement
entre associés, soumises à l’agrément
préalable de la majorité des associés
dans les autres cas.
Immatriculation RCS MULHOUSE
Pour avis.

SCI NALOSCI NALO
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 3 rue de la Roselière
 68130 ALTKIRCH

Par acte SSP en date du 25 avril 2024,
il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière dénommée :
DENOMINATION SCI NALO
Objet social : Acquisition d'un immeuble
à usage d'habitation et de bureaux sis à
68100 MULHOUSE 9 rue des Maréchaux
et 8 Place des Tonneliers, administration
et exploitation par bail, location ou autre-
ment dudit immeuble et de tous autres
immeubles bâtis; éventuellement et ex-
ceptionnellement aliénation du ou des
immeubles devenus inutiles à la Société,
au moyen de vente, échange ou apport en
société, et généralement toutes opérations
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société
Siège social : 3 rue de la Roselière 68130
ALTKIRCH
Capital : 1000 euros
Gérance : M Laurent ROUSSIAUX  de-
meurant 3 rue de la Roselière 68130 ALT-
KIRCH
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

GFV DU HAHNENGFV DU HAHNEN
Suivant acte sous seing privé du
06.04.2024, il a été constitué un groupe-
ment foncier viticole en cours d’immatri-
culation au RCS de Colmar. Dénomina-
tion : GFV DU HAHNEN Siège : 4 route
de Kientzheim 68770 AMMERSCHWIHR
Capital : 230 400 € (numéraire) Objet : la
propriété, la jouissance, l'administration,
par dation à bail ou mise en valeur directe,
de tous biens et droits immobiliers à usage
viticole ou agricole et de tous bâtiments
d'habitation et d'exploitation nécessaires à
leur exploitation, ainsi que de tous im-
meubles par destination se rattachant à
ces mêmes biens, dont le groupement
aura la propriété par suite d'apport ou
d'acquisition et plus généralement toutes
opérations pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à cet objet pourvu
qu'elles ne modifient pas le caractère civil
du groupement et ne soient pas inconci-
liables avec la législation régissant le pré-
sent groupement foncier viticole Durée : 
99 ans Gérants : Monsieur SCHOECH
Jean-Léon 3 route de Kientzheim 68770
AMMERSCHWIHR et Monsieur BRO-
CHET Grégory 3 rue de l'Ancien Hôpital
68770 AMMERSCHWIHR.

SMBK IMMO SASSMBK IMMO SAS
SMBK IMMO SAS, Société par actions
simplifiée au capital de 2.000 Euros.
Siège social : HOCHSTATT (68720)
35B, rue de la Carrière. Objet : promo-
tion, construction, réhabilitation, lotisse-
ment, marchand de biens. Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
R.C.S. de MULHOUSE. Direction : La
société GERT INVEST, Société par ac-
tions simplifiée, au capital de 1.000 Eu-
ros, ayant son siège social à WISEM-
BACH (88520) 7, rue de la Craye, imma-
triculée au registre du commerce et des
sociétés de EPINAL sous le n° 982 726
622, a été désigné en qualité de Premier
Président. La société civile SK DEVE-
LOPPEMENT, au capital de 222.440
Euros, ayant son siège social à BRUNS-
TATT- DIDENHEIM (68350) 9, rue de
Bruxelles, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le n°809 432 701 a été
désignée en qualité de premier Directeur
Général. Admission aux assemblées :
Tout associé a le droit de participer aux
assemblées et de s’y exprimer. Exercice
du droit de vote : le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel au capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses restrei-
gnant la libre disposition des actions : les
cessions d’actions sont soumises à
l’agrément de l’assemblée générale des
associés statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

ZOLLER’S INVESTZOLLER’S INVEST
Société par actions simplifiée

au capital de 85 000 euros
Siège social : 37 rue des Fabriques

68700 CERNAY
RCS MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date à
CERNAY du 09/04/2024, il a été consti-
tué la Société ZOLLER’S INVEST, So-
ciété par actions simplifiée au capital de
85 000 euros, ayant son siège situé 37
rue des Fabriques, 68700 CERNAY et
dont l’objet social est : la prise de tous
intérêts et participations dans toutes
sociétés, filiales et affaires, l’assistance
à ses filiales et toutes opérations de
trésorerie.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers sont soumises
à l'agrément du Président.
Président : Monsieur Franck ZOLLER,
demeurant 37 rue des Fabriques, 68700
CERNAY
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse
Pour avis,
Le Président

SCI ZEYNOSCI ZEYNO
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000,00 €

Siège social :
7 Rue de Buschwiller
68300 SAINT LOUIS

Société en cours de constitution

Par acte SSP en date du 24/04/2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
DENOMINATION : ZEYNO
Objet social : L'acquisition, la construc-
tion, l'administration et l'exploitation par
bail, location ou autrement, de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis, locaux nus ou
locaux meublés ;
Siège social : 7 Rue de Buschwiller 68300
SAINT LOUIS
Capital : 1.000 euros
Gérance : Monsieur SAL Aziz, demeurant
7 Rue de Buschwiller, 68300 ST LOUIS,
et Madame Zeynep SAL POLAT, demeu-
rant 7 Rue de Buschwiller, 68300 ST
LOUIS,
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

SCI ZEYNOSCI ZEYNO
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000,00 €

Siège social :
7 Rue de Buschwiller
68300 SAINT LOUIS

Société en cours de constitution

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 24/04/2024 à SAINT
LOUIS, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
 Forme sociale : Société civile Immobi-
lière
 Dénomination sociale : ZEYNO
 Siège social : 7 Rue de Buschwiller,
68300 ST LOUIS
 Objet social : l'acquisition, la construc-
tion, l'administration et l'exploitation par
bail, location ou autrement, de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis, locaux nus
ou locaux meublés ;
 Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
 Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
 Gérance : Monsieur SAL Aziz, demeu-
rant 7 Rue de Buschwiller, 68300 ST
LOUIS,
  et Madame Zeynep SAL POLAT, de-
meurant 7 Rue de Buschwiller, 68300 ST
LOUIS
  Immatriculation de la Société au Tribu-
nal Judiciaire (RCS) de MULHOUSE

SCI EKIMMOSCI EKIMMO
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à SAINT-LOUIS du 25 avril 2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société civile immobilière
Dénomination : SCI EKIMMO Siège
social : 4 Rue Concorde 68300 SAINT-
LOUIS
Objet : la propriété, l'administration et
l'exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou non
bâtis, dont elle pourrait devenir proprié-
taire par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement, éventuellement et
exceptionnellement, l'aliénation de ceux
de ces immeubles devenus inutiles à la
société au moyen de vente, échange ou
apport en société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.
Capital : 1000 euros divisés en 100 parts
de 10 euros nominal
Gérance : M. Monsieur Bajar EKICI,
demeurant à SAINT-LOUIS (68300) 4
Rue Concorde, est nommé gérant pour
une durée indéterminée.
Cession de parts sociales : soumise à
agrément d'une assemblée générale
extraordinaire des associés représen-
tant les 2/3 du capital social pour les
tiers. Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis, la gérance.  

SASU AQUARELLESASU AQUARELLE
Société par actions simplifiée à

associé unique 
au capital de 3 000 euros

Siège social : 9, rue de la Lucelle
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 

RCS de Colmar

Suivant acte SSP du 18/04/2024 il a été
constitué une SASU dénommée :
AQUARELLE
Capital social : 3 000,00 euros.
Siège social : 9, rue de la Lucelle 68127
SAINTE CROIX EN PLAINE 
Objet :  Tous travaux de peinture, revête-
ments de murs et de sols, ravalement de
façades, isolation, de décoration, ainsi que
toutes activités connexes et complémen-
taires
Président : M. Cédric SCHUMA-
CHER demeurant 9, rue de la Lucelle
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

HOME ABEILLESHOME ABEILLES
Société par actions simplifiée

Au capital de 10.000 €
Siège social : 

68700 ASPACH-MICHELBACH
25, rue des Vieilles Vignes

RCS MULHOUSE

Par acte sous signature privée en date
du 25 avril 2024, est constituée la So-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : HOME ABEILLES
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10.000 €
SIEGE : 68700 ASPACH-MICHEL-
BACH, 25, rue des Vieilles Vignes
OBJET L’activité d’apiculteur et plus
généralement toutes activités liées à
l’apiculture, à la préservation des
abeilles et à leur mise en valeur ; la mise
à disposition, la location de ruches, avec
ou sans essaim d’abeilles, ainsi que
toutes prestations liées au suivi des
essaims, à l’entretien des ruches, à la
récolte du miel et plus généralement
à toutes interventions à effectuer
tout au long de l’année sur les ruches et
essaims ; la mise à disposition, location,
vente d’essaims, de matériels et d’équi-
pements pour l’apiculture ; l’achat et la
vente de miel et de tous produits dérivés
(cire, gelée royale, pains d’épices, bis-
cuits..) ; la formation aux activités liées
à l’apiculture et au miel ; et plus généra-
lement toutes activités d’études, de
conseils, d’information et d’assistance
aux particuliers, aux entreprises, aux
collectivités et autres organismes pu-
blics ou privés liés aux abeilles et l’api-
culture ; L’assistance à toute autre so-
ciété ou entreprise, en matière de ges-
tion technique, financière, commerciale,
informatique, documentaire, marketing
et administrative, tous travaux d’études,
de conseils, de formation et d’assistance
de nature pluridisciplinaire ; toutes pres-
tations de conseil, d’assistance et d’in-
termédiaire, dans la réalisation de pro-
jets d’entreprises (hors cadre régle-
menté) ; la participation de la Société à
toutes entreprises ou sociétés, créées
ou à créer pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social ou
à tous objets similaires ou connexes,
notamment aux entreprises ou sociétés
dont l’objet serait susceptible de concou-
rir à la réalisation de l’objet social, et ce
par tous moyens, notamment par voie
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
ports, de fusions ou alliances ; toutes
opérations civiles, financières, mobi-
lières ou immobilières pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à
l’objet social et à tous objets similaires
ou connexes.
DUREE : 99  années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux assemblées générales
sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au
jour de la décision– chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède
ou représente d’actions.
AGREMENT : Tant que la Société de-
meure unipersonnelle, toutes les trans-
missions d'actions s'effectuent libre-
ment – En cas de société pluriperson-
nelle, la transmission des actions est
libre entre associés. Toute autre cession
d’actions nécessite l'agrément préalable
donné par décision collective extraordi-
naire des associés prise par un ou plu-
sieurs associés présents ou représentés
représentant plus des deux-tiers des
actions composant le capital social.
PRESIDENT : Monsieur Jean-Luc JOU-
HANNET, demeurant à 68700 ASPACH-
MICHELBACH – 25, rue des Vieilles
Vignes.
IMMATRICULATION : au greffe du RCS
de Mulhouse.
Pour avis

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

SCI LES BRUCKSCI LES BRUCK
Siège : 24 rue de la Simboule

68240 FRELAND
Capital : 2.000,00 €uros

Aux termes d'un acte reçu par Me Béa-
trice KOMOK-GEISMAR, notaire à
COLMAR (68000), le 19 avril2024, il a
été constitué une société dont les carac-
téristiques sont les suivantes.
Dénomination sociale : SCI LES BRUCK
Forme : société civile immobilière
Capital social : 2.000,00 euros
Siège social : 24 rue de la Simboule
68240 FRELAND
Objet social : La société a pour objet :
l’acquisition par voie d’achat ou d’apport,
la propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aménage-
ment, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’an-
nexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. L'em-
prunt de tous les fonds nécessaires à cet
objet et la mise en place de toutes sûre-
tés réelles ou autres garanties néces-
saires. Exceptionnellement l'aliénation
des immeubles devenus inutiles à la
société, notamment au moyen de vente
échange ou apport en société. Et plus
généralement toutes opérations finan-
cières, mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement
à cet objet et susceptibles d'en faciliter
la réalisation, à condition toutefois, d'en
respecter le caractère civil. Le tout soit
au moyen de ses capitaux propres soit
au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi
que de l’octroi, à titre accessoire et ex-
ceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet
civil et susceptibles d’en favoriser le
développement. Et, généralement toutes
opérations civiles pouvant se rattacher
directement ou indirectement à cet objet
ou susceptibles d’en favoriser le déve-
loppement, et ne modifiant pas le carac-
tère civil de la société.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés
Apports : en numéraire uniquement d’un
montant total de 2.000,00 euros.
Gérance : les associés nomment pour
premiers gérants de la société : Madame
Sandrine MICLO, née à COLMAR le 16
juillet 1972 et Monsieur Raphaël BRU-
CKERT né à COLMAR le 19 juillet 1973.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au registre du commerce et des
sociétés de COLMAR.
Agrément : Les parts sont librement
cessibles entre associés et au profit de
l’ascendant ou du descendant d’un as-
socié, toutes les autres cessions sont
soumises à l'agrément préalable à l’una-
nimité des associés.

Notaire

SNOWFOXSNOWFOX
Il résulte d’un acte sous seings privés en
date à 68270 WITTENHEIM du 25 avril
2024 qu’il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SNOWFOX
Forme : Société à Responsabilité Limi-
tée
Capital : 1 000 € divisé en 100 parts de
10 € chacune, entièrement souscrites et
libérées en numéraires
Siège : 68270 WITTENHEIM – 7 rue de
la Croix
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation au Registre du Commerce
Objet : La réalisation de tous travaux
d’installations, de maintenance et de
ventes de climatisation, chauffage,
énergies renouvelables, de ventilation,
ainsi que d’installations sanitaires et en
général tous travaux se rapportant direc-
tement ou indirectement à la mise en
œuvre de ces installations ; la vente,
avec ou sans installation, des matériaux
et accessoires mis en œuvre 
Apports en numéraires : 1 000 € corres-
pondant au capital social
Commissaire aux Comptes : néant
Gérant : Monsieur Alexis RENARD de-
meurant à 68270 WITTENHEIM – 7 rue
de la Croix
Immatriculation de la société : la société
sera immatriculée au Registre du Com-
merce de Mulhouse.

Pour avis
 Alexis RENARD

Gérant

Publication légales

Soumettez-nous 
vos textes

Courriel : annonce@phr.fr
Tél. 03 89 20 98 50

Devis gratuit
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MODIFICATION

FONDS DE  
COMMERCE

Fin de location géranceFin de location gérance
Le contrat de location gérance portant
sur le fonds de commerce de restaurant
débit de boissons, exploité à 68040 IN-
GERSHEIM 99 Rue de la République,
qui avait été consenti par acte SSP du
29.12.1983, par 
l'INDIVISION GUGGENBUHL (Mme
Béatrice GUGGENBUHL, Mme Joëlle
GUGGENBUHL et M. Jean-Philippe
GUGGENBUHL) immatriculée à l'IN-
SEE sous le N° 495 047 615 
au profit de la Société d'Exploitation du
Restaurant TAVERNE ALSACIENNE,
SAS au capital de 48 000 €, dont le siège
social est à 68040 INGERSHEIM 99 Rue
de la République, immatriculée au RCS de
Colmar sous le numéro 329 062 350
a été résilié à compter du 31.12.2023.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Nathalie
STARCK, Notaire titulaire d’un Office
Notarial à BELFORT, 7, Avenue du Ma-
réchal Foch, le 25 avril 2024, enregistré
au SIE de BELFORT, le 25 avril 2024,
dossier 2024 00003992, ref 9004P012-
024N00357, la SARL ETABLISSE-
MENTS LITZLER, au capital de 50000 €,
dont le siège est à CARSPACH (68130),
14 rue des Brebis, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE sous le numéro 318503794
a cédé à laSAS ETABLISSEMENTS P.
ADAM, dont le siège est à GUEWEN-
HEIM (68116) 7rue de la Grosse Pierre,
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de MULHOUSE sous le
numéro 946150067 le fonds de com-
merce de vente de vins,spiritueux,
bières, sodas, eaux minérales et autres
boissons (à l’exclusion de l ’activité de
négoce de combustibles), sis et exploité
à CARSPACH (68130) 14, rue des Bre-
bis, connu sous le nom commercial «
ETABLISSEMENTS LITZLER», et pour
lequel la SARL ETABLISSEMENTS
LITZLER est immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 318 503 794,
moyennant le prix de CINQ CENT CIN-
QUANTE NEUF MILLE EUROS
(559.000,00 €), s’appliquant aux élé-
ments incorporels à hauteur de
510.659,00 € et aux éléments corporels
à hauteur de 48.341,00 €, stock en sus.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds
vendu à compter du jour de la signature
de l’acte et en aura la jouissance à
compter du 1er mai 2024.
Les oppositions seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la
publication de la cession au BODACC,
au siège de la société KPMG Avocats,
60,rue Jacques Mugnier, CS 72247,
68068 MULHOUSE CEDEX où domicile
a été élu à cet effet. Pour la correspon-
dance et le renvoi des pièces, domicile
est élu chez Maître Nathalie STARCK,
notaire à BELFORT (90000) 7 Avenue
du Maréchal Foch.

Pour unique insertion
Le notaire

FLORAISONFLORAISON
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : Lieu-dit Holderhürstle

Route des Cerisiers, 
68250 ROUFFACH

917 549 347 RCS COLMAR

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes d'une décision en date du 11
avril 2024, l'associée unique a décidé de
modifier l’objet social qui devient : la
production, l’exploitation et la vente
d’énergie par tous moyens et notam-
ment par l’installation de panneaux so-
laires photovoltaïques, dits «panneaux
solaires» et de modifier en conséquence
l'article 2 des statuts.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

YPSILONEYPSILONE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 40 000 euros
72 rue Henri Schwartz 

68200 MULHOUSE
911 064 566 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 15/03/2024, l’AGE des associés à la
suite de la démission de Madame So-
lange VONARB, co-gérante de la so-
ciété, avec date d’effet au 15 mars 2024,
décide de ne pas procéder à son rem-
placement.
Dépôt légal au RCS de Mulhouse. 
Pour avis, la gérance 

SCI ELANSCI ELAN
Capital de 1000 €

25  rue du vaucluse 68270 Wittenheim
anciennement

RCS  Mulhouse  439 105 636

Transfert du siège socialTransfert du siège social
La gérance représentée par MULLER
Patrick a décidé en AGE du 01/04/2024
de transférer le siège social au 5 Chemin
du belvédère 68410 Ammerschwihr.
L'article 4 des statuts sera modifié de ce
fait ; le dépôt légal sera effectué au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Colmar.
La gérance

MURS & FACADES MURS & FACADES 
7 rue de Zaporojie
90000 BELFORT

Par acte sous seing privé aux termes du
P.V. d'assemblée générale extraordi-
naire du 24 Mars 2024 enregistré à
BELFORT, Monsieur SIMSEK Aziz,
Président de la SASU MURS & FA-
CADES, a décidé de modifier l'adresse
du siège social anciennement fixé 7 rue
de Zaporijie 90000 BELFORT. Nouvelle
adresse du siège : Chez MBS - 7 rue
Traversière 68700 CERNAY.
Immatriculation de la société au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis.
Le Président

JADJAD
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10.000 Euros 
6 rue de Lugano

68180 HORBOURG-WIHR
RCS COLMAR 982 778 763

Modification du capitalModification du capital
Aux termes d'une délibération en date
du 24 Avril 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés a décidé
d’augmenter le capital d'une somme de
15.000 Euros par apport en numéraire,
le portant ainsi de 10.000 Euros à 25.000
Euros, par voie de création au pair de
1.500 parts sociales nouvelles de 10
Euros de nominal chacune.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

IN CONNEXIONIN CONNEXION
Société par Actions simplifiée au

capital de 25 000 euros
Siège social : 6, rue des Etangs -

68330 HUNINGUE
Transféré

74 rue de la Goutte - 67220 FOUCHY
RCS COLMAR - 802 093 880

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
19.04.2024, l'associé unique de la so-
ciété ayant pour président M. Philippe
JEANMAIRE demeurant 74 rue de la
Goutte - 67220 FOUCHY a décidé :
- de transférer le siège social du 6 rue
des Etangs – 68330 HUNINGUE au 74
rue de la Goutte – 67220 FOUCHY avec
effet rétroactif au 11.03.2024, et de mo-
difier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Radiation au RCS de MULHOUSE.
Nouvelle immatriculation au RCS de
COLMAR.

FLORAFLORA
Société Civile 

au capital 
de 1 000 euros

Siège social : 10, rue de la Pyramide
68128 VILLAGE-NEUF

Transféré : 2, rue du Printemps
68300 SAINT-LOUIS

983 315 045 - RCS MULHOUSE

Transfert du siège social -
Changement de gérant

TransfertTransfert duTransfert du siègeTransfert du siège socialTransfert du siège social -Transfert du siège social -
Changement

Transfert du siège social -
 Changement de gérant

Par décisions en date du 28 mars 2024,
les associés de la société FLORA ont
pris acte de la démission de la société
SEQUOIA de ses fonctions de gérante
à effet du même jour et ont décidé de
nommer la société MIKIS, avec siège
social à 68300 SAINT-LOUIS, 2 rue du
Printemps, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 809 010 416,
en qualité de gérante, pour une durée
indéterminée, à compter du même jour
et a décidé de modifier la rédaction de
l'article 16 des statuts.
Par ces mêmes décisions, les associés
ont décidé de transférer le siège social
de 68128 VILLAGE-NEUF, 10 rue de la
Pyramide à 68300 SAINT-LOUIS, 2 rue
du Printemps, avec effet à compter du
même jour et a décidé de modifier la
rédaction de l'article 4 des statuts.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Société de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

SCI MMSCI MM
Sci au capital de 100.00 €

(68200) MULHOUSE
50 rue des Trois Epis

Rcs de Mulhouse : 881 093 587

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’AGE du 01-12-2023, a décidé de
transférer le siège social de la société au
68 G rue de Pfastatt 68260 KINGER-
SHEIM, avec effet au 01-12-2023 et de
modifier en conséquence l’article 04 des
statuts.
Les dépôts prévus par la loi seront effec-
tués au Tribunal Judiciaire et mention
sera faite au Rcs de Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI FIDJYSCI FIDJY
Société civile immobilière 

au capital de 1 000.00 euros
Siège social : 6 rue des Etangs

68330 HUNINGUE
Transféré - 74 rue de la Goutte

67220 FOUCHY
RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire du
19.04.2024, le siège social a été trans-
féré avec effet rétroactif au 11.03.2024
et l’article 5 des statuts a été modifié.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention :
Le siège social est fixé : 74 rue de la
Goutte – 67220 FOUCHY
Le reste de l’article demeure inchangé
Mention sera faite au RCS de Mulhouse
et Colmar.

Les co-gérants

RENAISSANCE 68RENAISSANCE 68
Société par actions simplifiées

au capital de 3 000 euros
Siège social : 

27B Rue des Vieilles Vignes
68700 ASPACH-MICHELBACH
953 921 533 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 1er mars
2024 :
Il a été pris acte de la démission du
Président de la Société :
La Société JADE, Société par actions
simplifiée,
Au capital de 2 000 euros
Ayant son siège social 27 Rue des
Vieilles Vignes 68700 ASPACH-MI-
CHELBACH
Immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés sous le numéro 919 444
026 RCS MULHOUSE
Représentée par Monsieur Grégory
MANIGOLD,
Il a été remplacé par :
Madame Aurélie SCHUFFENECKER,
27 Rue des Vieilles Vignes 68700 AS-
PACH-MICHELBACH,
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SOLEFRA 10SOLEFRA 10
Société par actions simplifiée

au capital de 600 euros 
porté à 1 000 euros

Siège social :  9 croisée des Lys
68300 SAINT-LOUIS

RCS MULHOUSE – 849 101 456

Modification du capitalModification du capital
L'Associée Unique, dans ses décisions
07.11.2023 et 17.04.2024, a décidé
d'augmenter le capital social d'un mon-
tant de 400 € au moyen de l'émission
de 400 actions nouvelles de valeur no-
minale de 1 € assortie d’une prime
d'émission et de conférer tous pouvoirs
au Président pour notamment consta-
ter la réalisation définitive de l'augmen-
tation de capital. Usant de ses pou-
voirs, le Président a constaté le
17.04.2024 la réalisation définitive de
l'augmentation du capital social d'un
montant de 400 €. Les articles 6 et 7
des statuts ont été modifiés en consé-
quence : Ancienne mention : capital de
600 € Nouvelle mention : capital de 1
000 €
Mention sera faite au RCS de Mul-
house

PHARMACIE DE LA
PORTE D'ALSACE
PHARMACIE DE LA
PORTE D'ALSACE

Société d'exercice libéral 
par actions simplifiée

Au capital de 300.000 euros
Siège social : 40 E rue de Belfort

68310 DANNEMARIE
492 977 905 RCS MULHOUSE

Changement de
commissaire aux comptes

ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes

Le 18 avril 2024, l'assemblée générale
ordinaire a pris acte de la fin du mandat
de Commissaire aux comptes titulaire,
EB AUDIT  12 rue du parc 68100 MUL-
HOUSE, et du Commissaire aux
comptes suppléant, MCH AUDITEURS
38T faubourg de Montbéliard 90000
BELFORT, en date du 29 juillet 2021.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCI LES ENFANTS
DE LA PLAINE

SCI LES ENFANTS
DE LA PLAINE
Société civile immobilière 
Au capital de 100 euros

Siège social : 22, rue Michel de
Montaigne 68000 COLMAR

Transféré au : 5 rue des Merisiers, ZA
LES ERLEN, 68920 WETTOLSHEIM

824 957 989 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 15 juillet 2021, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 22, rue Michel de Mon-
taigne, 68000 COLMAR au  5 rue des
Merisiers, ZA LES ERLEN, 68920 WET-
TOLSHEIM, à compter du 15 juillet 2021,
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal judiciaire de COLMAR.
Pour avis

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

SCI LES
JONQUILLES

SCI LES
JONQUILLES
Société civile immobilière 
au capital de 1 500 euros

Siège social : 62 Rue du Nord
68000 COLMAR

431 564 145 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 3 avril
2024,  Madame Marie-Reine STEFFAN,
demeurant 5 Chemin du Belvédère
68410 LES TROIS EPIS a été nommée
en qualité de gérante pour une durée
illimitée en remplacement de Monsieur
Romain STEFFAN. L'article 13 des sta-
tuts a été modifié en conséquence et le
nom de Monsieur Romain STEFFAN a
été remplacé par celui de Madame Ma-
rie-Reine STEFFAN. Modification sera
faite au RCS de COLMAR.
Pour avis
La Gérance

PROJET MPROJET M
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 rue du Beau Site
68440 ZIMMERSHEIM

RCS MULHOUSE 850 962 911

Aux termes des décisions en date du 18
avril 2024, les associés ont décidé :
- de remplacer à compter du même jour
la dénomination sociale SCI PROJET M
par SCI LE HAGENBACH, et de modifier
en conséquence l'article 3 des statuts.
- de transférer le siège social du 4 rue
du BeauSite - 68440 ZIMMERSHEIM au
60 rue de Walheim – 68130 WITTERS-
DORF à compter du même jour et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
- de nommer en qualité de co-gérant, la
SAS FINANCIERE WESTRAND imma-
triculée sous le N° 387 864 937 repré-
sentée par Monsieur Brice KASZUK
demeurant 4, rue des Sapins 68560
HIRSINGUE, pour une durée indétermi-
née en remplacement de Monsieur Ber-
nard BRUSTLEIN
- de nommer en qualité de co-gérant, la
société M2CTM, immatriculée sous le N°
983 639 683 représentée par Monsieur
Frédéric MENET demeurant 60, rue de
Walheim 68130 WITTERSDORF, pour
une durée indéterminée en remplace-
ment de Monsieur Bernard BRUST-
LEIN.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis
La Gérance

PROJET SPROJET S
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 rue du Beau Site
68440 ZIMMERSHEIM

RCS MULHOUSE 850 991 746

Aux termes des décisions en date du 16
avril 2024, les associés ont décidé :
- de remplacer à compter du même jour
la dénomination sociale SCI PROJET S
par PIERRE II, et de modifier en consé-
quence l'article 3 des statuts.
- de transférer le siège social du 4 rue
du Beau Site - 68440 ZIMMERSHEIM
au 4 rue des Sapins 68560 HIRSINGUE
à compter du même jour et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.
- de nommer Monsieur Brice KASZUK,
demeurant 4 rue des Sapins 68560
HIRSINGUE, en qualité de gérant pour
une durée indéterminée en remplace-
ment de Monsieur Bernard BRUST-
LEIN.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis
La gérance

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS

GROUPEMENT DES
RADIOLOGUES

UTILISATEURS DE
L’IMAGERIE

MAGNETIQUE

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS

GROUPEMENT DES
RADIOLOGUES

UTILISATEURS DE
L’IMAGERIE

MAGNETIQUE
Ayant pour sigle « G.R.I.M. »

Capital social : 30 600,- €
Siège social : 24, rue des Trois
Frontières – 68110 ILLZACH

RCS MULHOUSE 443 848 122 (2002
D 639)

Modification du capitalModification du capital
Aux termes de l’assemblée générale
mixte en date du 27 mars 2024, il a été
décidé la réduction d’un montant de
792 540,- € du capital social pour le ra-
mener de 823 140,- € à 30 600,- €, par
annulation des 792 540 parts sociales
de catégorie B numérotées de 30 601 à
823 140 et la suppression de la désigna-
tion en catégorie des parts sociales
restantes, et en conséquence la modifi-
cation des articles 6 et 7 des statuts, ce
qui entraîne la publication des mentions
suivantes :
Ancienne mention :
Capital social : 823 140,- € composé de
30 600 parts sociales de catégorie A et
de 792 540 parts sociales de catégorie
B de 1,- € de montant nominal chacune.
Nouvelle mention :
Capital social : 30 600,- € divisé en
30 600 parts sociales de 1,- € de montant
nominal chacune, numérotées de 1 à
30 600.
Pour avis

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS SCANNER

ET IMAGERIE
MEDICALE

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS SCANNER

ET IMAGERIE
MEDICALE

ayant pour sigle S.I.M.
Société civile au capital de 2 160,- €

Siège social : 68110 ILLZACH
24 Rue des Trois Frontières 

RCS MULHOUSE 341 741 460 (87 D
116)

Modification du capitalModification du capital
Aux termes de l’assemblée générale
mixte en date du 27 mars 2024, il a été
décidé la réduction d’un montant de 440
960,- € du capital social pour le ramener
de 443 120,- € à 2 160,- €, par annulation
des 2 756 000 parts sociales de catégo-
rie C numérotées de 1 936 751 à
4 692 750 et la suppression de la dési-
gnation en catégorie des parts sociales
restantes, et en conséquence la modifi-
cation des articles 6 et 7 des statuts, ce
qui entraîne la publication des mentions
suivantes :
Ancienne mention :
Capital social : 443 120,- € composé de
13 500 parts sociales de catégorie A et
de 2 756 000 parts sociales de catégorie
C de 0,16 € de montant nominal cha-
cune.
Nouvelle mention :
Capital social : 2 160,- €, divisé en 13
500 parts sociales de 0,16 € de montant
nominal chacune, numérotées de 1 à 13
500
Pour avis

SCI HOFFMANN /
KIEFER IMMOBILIER

SCI HOFFMANN /
KIEFER IMMOBILIER

Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1250 route de la Forêt
Lieudit Les Boudines

24170 SAINT GERMAIN DE BELVES
RCS BERGERAC N° 983 639 683
Transféré au 60 rue de Walheim

68130 WITTERSDORF
Nouvelle immatriculation
au RCS de MULHOUSE

Aux termes des décisions en date des
17 et 18 avril 2024, les associés ont
décidé :
- d’étendre l’objet social à l’activité sui-
vante : la prise de participations dans
toutes personnes morales, civiles ou
commerciales, la gestion et la valorisa-
tion de ces participations par voie de
cession, d'apport ou de fusion et de
modifier en conséquence l'article 2 des
statuts.
- de remplacer à compter du même jour
la dénomination sociale SCI HOFF-
MANN / KIEFFER IMMOBILIER par
M2CTM, et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts.
- de transférer le siège social du 1250
route de la Forêt Lieudit Les Boudines
24170 SAINT GERMAIN DE BELVES au
60 rue de Walheim - 68130 WITTERS-
DORF à compter du même jour et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
- de nommer Monsieur Frédéric MENET
demeurant 60 rue de Walheim- 69130
WITTERSDORF, en qualité de gérant
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de Madame Pirjo SCHMIDT-
KIEFER.
La Société, immatriculée au RCS de
BERGERAC sous le numéro 983 639
683 fera l'objet d'une nouvelle immatri-
culation auprès du RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis
La Gérance

AP OGAP OG
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 100.000 Euros
Siège social : 

LEVALLOIS-PERRET (92300)
74, avenue Aristide Briand

433 147 022 R.C.S. NANTERRE

L'assemblée générale extraordinaire du
30 avril 2024 a décidé :- d’étendre l’objet
social actuel savoir : conseils et forma-
tion en informatique achat revente de
matériel et logiciels informatiques, distri-
bution, achat, vente, import export, en
gros ou en détail, de tous types de vête-
ments hommes, femmes, enfants, ainsi
que toutes activités de négoce ; au
conseil en systèmes et logiciels informa-
tiques, en régie ou au forfait, la mise en
place, le suivi, la maintenance et le dé-
veloppement de projets liés à la produc-
tion de données et d’indicateurs et plus
généralement, toutes prestations de
services informatiques ;- de transférer à
compter du 30 avril 2024 le siège de
BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350) 10,
rue du Burn à LEVALLOIS-PERRET
(92300) 74, avenue Aristide Briand. La
société AP OG SARL a été immatriculée
au registre du commerce et des sociétés
de MULHOUSE sous le numéro 433 147
022 et sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de NAN-
TERRE sous le numéro 433 147 022.

Pour avis
Le Gérant

VALNEIGEVALNEIGE
S.A.S. au capital de 40.000,00 €
Siège social : 21 rue Principale

68380 MITTLACH
R.C.S. COLMAR TJ 834 034 001

Changement de Président
et nomination d'un
Directeur Général

ChangementChangement deChangement de PrésidentChangement de Président
et

Changement de Président
 et nomination d'un
Directeur Général

Par Assemblée Générale Extraordinaire
du 26 avril 2024, Monsieur Yoan JEAN-
NEREY, né le 19/12/1985 à BESANCON
(Doubs), demeurant à MUHLBACH
SUR MUNSTER (68380), Lieudit Lutten-
bach, a été nommé en qualité de Pré-
sident en remplacement de Monsieur
Jean Daniel WEHREY, démissionnaire,
à compter du même jour pour une durée
illimitée et l’article 15 des statuts a été
modifié en conséquence.
Les associés ont également nommé aux
termes de ladite Assemblée, Madame
Adeline MOZER épouse JEANNEREY,
née le 01/06/1987 à VESOUL (Haute-
Saône), demeurant à 68380 MUHL-
BACH SUR MUNSTER, Lieudit Lutten-
bach, aux fonctions de Directrice Géné-
rale de la société, à compter du même
jour et ce pour une durée illimitée.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Pour avis.

E&R CONSULTANTS
BRUNSTATT-
DIDENHEIM

E&R CONSULTANTS
BRUNSTATT-
DIDENHEIM

Société par actions simplifiée
au capital de 26.020 Euros

Siège social : 
BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350)

13, avenue de Strasbourg
429 013 485 R.C.S. MULHOUSE

Par une décision du 28 mars 2024, l’ac-
tionnaire unique a pris acte de la fin du
mandat de commissaire aux comptes
titulaire de Monsieur Jérôme BISSE-
LICHES demeurant professionnelle-
ment à MULHOUSE (68200) 40, rue
Jean Monnet – Melpark 5 et de la fin du
mandat de commissaire aux comptes
suppléant de Monsieur Jean-Luc YAYI
demeurant professionnellement à RICH-
WILLER (68120) 2, rue Joseph Schwer.

Pour Avis, Le Président

EUBLEPHARISEUBLEPHARIS
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 3 Rue Ferdinand Beghin,

68320 KUNHEIM
904 356 227 RCS COLMAR

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes d'une décision en date du 15
avril 2024, l'associé unique a décidé
d'étendre l'objet social aux activités
d’achat revente de biens d’occasion et
de vente à distance de terreaux et pro-
duits diverses, à compter du 15 avril
2024 et de modifier en conséquence
l'article 2 des statuts.

SAGELSAGEL
Société Anonyme d’Economie Mixte

Au capital de € 600 000,-
Siège social : Résidence Le Reflet

9 Croisée des Lys
68300 SAINT-LOUIS

R.C.S. Mulhouse B 945 950 384

Par délibération du Conseil d’Adminis-
tration en date du 6 décembre 2023, les
modifications suivantes sont apportées :
- Modification d’un représentant perma-
nent de la Banque Populaire Alsace
Lorraine Champagne au Conseil d’Ad-
ministration : la Banque Populaire Alsace
Lorraine Champagne a désigné Monsieur
Bertrand AÏTA comme représentant per-
manent au Conseil d’Administration en
remplacement de Monsieur Noël STEIN-
FELD
- Modification d’un représentant perma-
nent de la Caisse des Dépôts et Consi-
gnations au Conseil d’Administration : 
La Caisse des Dépôts et Consignations a
désigné Madame Virginie GAUTREAU
comme représentant permanent au
Conseil d’Administration en remplacement
de Monsieur Paul JEANNET
Par délibération du Conseil d’Adminis-
tration en date du 17 avril 2024, les
modifications suivantes sont apportées :
- Modification d’un représentant perma-
nent de la Ville de Saint Louis au Conseil
d’Administration : la Ville de Saint Louis
a désigné Madame Sylvie CHOQUET
comme représentant permanent au
Conseil d’Administration en remplacement
de Madame Karin GANGLOFF

Pour avis,
Le Président Directeur Général

La Ville de Saint-Louis
Pascale SCHMIDIGER

Maire

SCI LDMSCI LDM
société civile immobilière 
au capital de 15 244,90 €

5 rue Gutemberg 68190 ENSISHEIM
334 316 445 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 29 avril 2024, l'associé unique a
nommé cogérants M Albert LEY et Mme
Jacqueline WUNDERER demeurant
tous deux 4103 Bottmingen, à la Bieras-
trasse 15, en remplacement de Mme
Barbara SCHMIDT-LEY démission-
naire. L’article 16 des statuts a été mo-
difié en conséquence. Mention en sera
faite au RCS de COLMAR.

SCHNOEBELEN
PAYSAGES

SCHNOEBELEN
PAYSAGES

Société à Responsabilité Limitée
Capital : 4.500 Euros

Siège social : HIRTZBACH (68118)
26, rue de Lattre de Tassigny

752 984 047 RCS MULHOUSE

L'associé unique en date du 25 avril
2024 statuant en application des dispo-
sitions de l’article L 223-42 du code de
commerce, a décidé qu’il n’y a pas lieu
à dissolution anticipée de la société.

Pour avis
Le Gérant

Pour l’envoi 
de votre 

publication 
légale, 

une adresse :
annonce@phr.fr
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FONDS DE  
COMMERCE

7 rue de Lisbonne7 rue de Lisbonne
Espace Européen de l’Entreprise

67300 Schiltigheim
Tél : 03.90.22.06.30

AVIS DE PROJET DE TRAITÉ D'APPORTAVIS DE PROJET DE TRAITÉ D'APPORT
«L’Association CGA2E Organisme Mixte de Gestion Agréé»
Association droit local alsacien mosellan
Siège social : COLMAR (68000) – 12, rue des Métiers
Inscrite auprès du registre des associations du Tribunal d’instance de COLMAR sous
le volume 60 folio 58 (AMALIA A2006COL000052) (SIREN 493 598 437).
Avis de projet de traité d’apport entre
L’Association CGA2E Organisme Mixte de Gestion Agréé ci-après CGA2E), dont le
siège social est fixé à COLMAR (68000) – 12, rue des Métiers, inscrite auprès du
registre des associations du tribunal d’instance de COLMAR sous le volume 60 folio
58 (AMALIAA2006COL000052) (SIREN 493 598 437), et ayant pour objet aux termes
de l’article 4 de ses statuts :
« 1. conformément aux textes en vigueur et aux dispositions de l'article 371 A et
suivants de l'annexe II au CGI et d'une manière plus générale les textes relatifs au
fonctionnement des centres de gestion agréés, de fournir à ses adhérents industriels,
commerçants, artisans ou agriculteurs tous services en matière de gestion notam-
ment dans les domaines de l'assistance technique et de la formation ainsi qu'une
analyse des informations économiques, comptables et financières en matière de
prévention des difficultés économiques et financières. Ces services sont réservés
aux membres adhérents.
2. Lorsque le CGA2E aura été agréé en qualité d'Organisme Mixte de Gestion Agréé
auprès de l'Administration fiscale dans les conditions prévues à l'article 1649 quater
K ter du CGI, et conclu avec celle-ci la convention prévue à l'article 371 Z quater de
l'annexe 2 du CGI, il aura également pour objet, conformément aux dispositions de
l'article 371 M de l'annexe II au CGI et d'une manière plus générale les textes relatifs
au fonctionnement des associations agréées de professions libérales, de développer
chez leurs membres l’usage de la comptabilité, sous réserve des dispositions de
l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945, de faciliter à ces derniers l'accom-
plissement de leurs obligations administratives et fiscales et de leur fournir une as-
sistance en matière de gestion, de fournir à ses membres une analyse des informa-
tions économiques, comptables et financières en matière de prévention des difficul-
tés économiques et financières. Ces services sont réservés aux seuls adhérents
exerçant une profession libérale ou titulaires de charges et offices.
3. Le CGA2E ne peut agir en qualité de mandataire de ses membres et ne peut, en
particulier, présenter pour le compte de ses adhérents, des réclamations en matière
fiscale. Toutefois, il est fondé à recevoir mandat de ses membres pour télétransmettre
aux Services Fiscaux les informations correspondant aux obligations déclaratives
de ces membres et, à cet effet, accomplir en leur nom, toutes formalités nécessaires
à leur souscription au système de transfert des données fiscales et comptables.Le
CGA2E peut fournir à des professionnels non adhérents des services de dématéria-
lisation et de télétransmission de leurs déclarations fiscales, à l'occasion de leur
première déclaration par cette voie.».
Association Apporteuse
Et
L’Association Centre National Agréé-Contrôle cohérence (ci-après CNA2C), dont le
siège est à VANNES (56 000) – CS 10395- 12, Boulevard de la Résistance, déclarée
auprès de la Préfecture du Morbihan sous le numéro RNA W563006379 (SIREN:
489 549 618) et ayant pour objet aux termes de l’article 4 de ses statuts : « 4-1. En
conformité avec les textes en vigueur, le Centre a pour objet, conformément aux
dispositions de l'article 371 A de l'annexe II au CGI et d'une manière plus générale
les textes relatifs au fonctionnement des centres de gestion agréés, de fournir à ses
adhérents industriels, commerçants, artisans ou agriculteurs tous services en matière
de gestion notamment dans les domaines de l'assistance technique et de la forma-
tion ainsi qu'une analyse des informations économiques,comptables et financières
en matière de prévention des difficultés économiques et financières. Ces services
sont réservés aux membres adhérents. Les formations proposées par l’organisme
agrée sont également offertes au représentant de l’adhérent.
4-2. Lorsque le Centre aura été agréé en qualité d'Organisme Mixte de Gestion Agréé
auprès de l'administration fiscale dans les conditions prévues à l'article 1649 quater
K ter du CGI, et conclu avec celle-ci la convention prévue à l'article 371 Z quater de
l'annexe 2 du CGI, le Centre aura également pour objet, conformément aux dispo-
sitions de l'article 371 M de l'annexe II au CGI et d'une manière plus générale les
textes relatifs au fonctionnement des associations agréées de professions libérales,
de développer chez leurs membres l’usage de la comptabilité, sous réserve des
dispositions de l'ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de
l’ordre des experts comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-
comptable, de faciliter à ces derniers l'accomplissement de leurs obligations admi-
nistratives et fiscales et de leur fournir une assistance en matière de gestion, de
fournir à ses membres une analyse des informations économiques, comptables et
financières en matière de prévention des difficultés économiques et financières. Ces
services sont réservés aux seuls adhérents exerçant une profession libérale ou titu-
laires de charges et offices. Les formations proposées par l’organisme agréé ont trait
au droit, à la fiscalité, à la comptabilité ou à la gestion et sont également offertes au
représentant de l’adhérent.
4-3. Le Centre ne peut agir en qualité de mandataire de ses membres. Toutefois, le
Centre peut recevoir mandat de ses membres ayant adhéré au système de transfert
des données fiscales et comptables pour transmettre les informations correspondant
aux obligations déclaratives de ces membres.
4-4. Le Centre peut fournir à des professionnels non adhérents des services de
dématérialisation et de télétransmission de leurs déclarations fiscales, à l'occasion
de leur première déclaration par cette voie. »
Association bénéficiaire
Aux termes d’un projet de traité d’apport partiel d’actif adopté par le Conseil d’Admi-
nistration du CGA2E le 11 mars 2024 et le Conseil d’Administration du CNA2C le 24
avril 2024, et sous réserve de son approbation définitive par les Assemblées Géné-
rales extraordinaires des deux Associations prévues le 10 juin 2024 pour le CGA2E
et le 27 juin 2024 pour le CNA2C, le CGA2E apporte au CNA2C sa branche d’activité
de gestion d’un Organisme Mixte de Gestion Agréé.
L’actif dont l’apport est envisagé étant évalué provisoirement à 221 553,82 € et le
passif dont l’apport est envisagé étant estimé provisoirement à 6 325,24 €, il en résulte
que l’apport net provisoire de l’Association apporteuse correspondant à la branche
d’activité apportée s’élève à 215 228,58 €.
En contrepartie de l’apport effectué par le CGA2E au CNA2C, ce dernier s’engage à :
- Affecter l'ensemble des biens et droits apportés exclusivement à la réalisation de
son objet statutaire d’Organisme Mixte de Gestion Agréé ;
- Assurer la continuité de l’activité d’Organisme Mixte de Gestion Agréé du CGA2E
auprès de ses adhérents ;
- Exécuter à compter de la date d’effet définitive de l’Apport toutes les obligations
qui résultent du transfert des biens et droits apportés
Le projet du traité d’apport partiel d’actif et les annexes y attachées sont déposés au
siège de l’Association. Les créanciers de l’Association sont invités à faire connaître
par notification individuelle leurs éventuelles oppositions auprès du Tribunal judiciaire
de COLMAR.

Pour avis

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIREASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Le Conseil d’Administration de LA CAVE DES VIGNERONS DE PFAFFENHEIM
invite les associés à participer à son Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra

au siège Social de la Cave 5 rue du Chai à 68250 PFAFFENHEIM,
Le 22 mai 2024 à 16 heures

Afin de délibérer de l’ordre du jour suivant :
1. Ouverture de la séance, constitution du bureau de l’assemblée générale et
constatation du quorum,
2. Rapport de gestion, présentation des comptes et bilan de l’exercice arrêté au
31.12.2023,
3. Lecture du rapport général et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes,
document visé à l’article L521-3-1 III du Code rural et de la pêche maritime,
4. Approbation des comptes et bilan,
5. Approbation des conventions réglementées,
6. Quitus au Conseil d’Administration,
7. Affectation du résultat,
8. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration dont le mandat est
échu,
9. Fixation de l’allocation globale pour indemnités visées à l’article 30 des statuts
pour l’exercice arrêté au 31/12/2024,
10. Constatation de la variation du capital social souscrit,
11. Pouvoirs pour formalités,
12. Points divers.
Les associés-coopérateurs ont la faculté, à partir du quinzième jour précédant la date
de cette assemblée, de prendre connaissance, au siège de la coopérative, du rapport
aux associés, des rapports du Commissaire aux Comptes, du document prévu au III
de l’article L 521-3-1 du Code Rural et de la pêche maritime, des comptes annuels
et du texte des résolutions proposées.
Au cas où il ne vous serait pas possible d'assister à cette assemblée, vous pouvez
vous y faire représenter par votre conjoint, un ascendant ou descendant majeur ou
par un autre associé-coopérateur en utilisant le pouvoir ci-joint, après y avoir apposé
la mention « bon pour pouvoir » suivie de votre signature. Vous pouvez également
retourner à la Coopérative ce pouvoir en blanc, revêtu de la mention susvisée et de
votre signature. Le Président l’attribuera dans ce cas à un associé-coopérateur
présent.

Pour le Conseil d’Administration
Kinny Marc-André

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Danièle BIN-
GLER, Notaire à 68140 MUNSTER, 21
rue de la République, le 17 avril 2024,
enregistré à MULHOUSE le 23 avril
2024 sous n°6804P61 2024 N06763, a
été cédé un fonds de commerce par : La
Société dénommée FERME AUBERGE
DU SALZBACH, Société par actions
simplifiée au capital de 6.000,00 €, dont
le siège est à METZERAL (68380),
Lieudit "Salzbach", identifiée au SIREN
sous le numéro 531 428 738 et immatri-
culée au RCS de COLMAR, Et M. Syl-
vain PIERREZ, demeurant à SONDER-
NACH (68380) 9 rue de l'Emm. A : La
Société dénommée FERME-AUBERGE
DU SALZBACH, Société par actions
simplifiée au capital de 20.000,00 €, dont
le siège est à SONDERNACH (68380),
9 rue de l'Emm, identifiée au SIREN sous
le numéro 983 052 424 et immatriculée
au RCS de COLMAR. Désignation du
fonds : fonds de commerce de FERME-
AUBERGE-RESTAURATION sis à
METZERAL (68380) lieudit Salzbach,
connu sous le nom commercial FERME
AUBERGE DU SALZBACH. La cession
est consentie et acceptée moyennant le
prix principal de CENT QUATRE-VINGT
MILLE EUROS (180 000,00 EUR), s'ap-
pliquant : aux éléments incorporels pour
QUATRE-VINGT-SEIZE MILLE CENT
CINQUANTE EUROS (96.150,00 EUR),
au matériel pour SOIXANTE-QUINZE
MILLE HUIT CENT CINQUANTE EU-
ROS (75.850,00 EUR), à la licence de
débit de boissons pour CINQ MILLE
EUROS (5.000,00 EUR) et aux mar-
chandises pour TROIS MILLE EUROS
(3.000,00 EUR). Le cessionnaire est
propriétaire du fonds et en a la jouis-
sance à compter du 17 avril 2024. Les
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues
en la forme légale dans les dix jours de
la publication de la cession au BODACC,
en l’office notarial où domicile a été élu
à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

TRANSFORMATION

RECTIF / ADDITIF

RADIATION

DOCTEUR LEHN-
HOGG MICHELE
DOCTEUR LEHN-
HOGG MICHELE

Société d'exercice libérale à
responsabilité limitée 

Au capital de 30.000 euros
Siège social : 68 avenue Robert
Schumann 68100 MULHOUSE

transféré 13 rue des Maquisards
68350 BRUNSTATT 

423 186 196 RCS MULHOUSE

Avis rectificatifAvis rectificatif
Suite à la parution dans le Paysan du
Haut Rhin du 26/01/2024, il convient de
lire "13 rue des Maquisards 68350
BRUNSTATT"  au lieu de "13 rue des
Maquisards 68100 MULHOUSE".

HOLDING
OVERLOOK
HOLDING
OVERLOOK

en Société de Participations
Financières de Profession Libérale de

pharmaciens d’officine 
par Actions Simplifiée

Transformé en Société 
par Actions Simplifiée

au capital de 1.500.000 Euros
14 Rue du Muguet

68230 TURCKHEIM
RCS COLMAR 983 480 344

Aux termes de la délibération de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 23 Avril 2024, les associés ont
décidé de :
 - transformer la Société en Société par
Actions Simplifiée ;
 - modifier de l'objet social de la Société,
à savoir :
 * la prise de participations et l’acquisition
de droits de toute nature dans toutes
personnes morales, civiles ou commer-
ciales,
 * la gestion et la valorisation de ces
participations par voie de cession, d'ap-
port ou de fusion,
 * la réalisation de placements financiers,
 * l'acquisition de biens et droits immobi-
liers, l'administration et l'exploitation par
bail, location ou autrement de tous im-
meubles bâtis dont elle pourrait devenir
propriétaire ultérieurement, par voie
d'acquisition, échange, apport ou autre-
ment,
 * éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation des immeubles devenus in-
utiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société,
 * et généralement, toutes opérations
financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l'un des objets spécifiés ou à tout autre
objet similaire ou connexe ou de nature
à favoriser le développement du patri-
moine social ;
 - confirmer Monsieur Jean-François
KUENTZ dans ses fonctions de Pré-
sident et Madame Isabelle KUENTZ
dans ses fonctions de Directeur Général,
sous sa nouvelle forme, sans limitation
de durée.
La dénomination de la Société, sa durée,
son siège social et son capital social sont
inchangés.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de COLMAR
Pour avis, la PrésidenceIMMOBILIERE VAL

D’ARGENT
IMMOBILIERE VAL

D’ARGENT
Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 5.000,00 €

Siège social : 25, rue Henner
68000 COLMAR

484 979 844 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Suivant décision collective des associés
en date du 6 avril 2024, il résulte que,
les associés ont décidé :
 -   la dissolution anticipée de la Société
à compter du même jour et sa mise en
liquidation.
 -   de nommer comme Liquidateur,
Monsieur Jean DIETRICH, demeurant
25, Rue Henner à 68000 COLMAR,
gérant de la Société, avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
 -   de fixer le siège de la liquidation 25,
Rue Henner à 68000 COLMAR, adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
 Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué devant la
chambre commerciale du Tribunal Judi-
ciaire de COLMAR.
Mention sera faite au RCS de COLMAR
Pour avis,

POUCOPOUCO
Société Coopérative d'Intérêt Collectif

Société par Actions Simplifiée
A capital variable 

26 rue Victor Schoelcher
68200 MULHOUSE

878 387 117 RCS MILHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 1er/02/2024, l'assemblée nationale a
constaté la clôture des opérations de li-
quidation, à compter de ce jour. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal de Commerce
de Mulhouse.

SKJT INVESTSKJT INVEST
Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 1 000 euros
Siège social : 6 rue de Richwiller

68460 LUTTERBACH
Siège de liquidation : 6 rue de

Richwiller 68460 LUTTERBACH
RCS MULHOUSE 912 449 451

L'Assemblée Générale réunie le
14.03.2024 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Mme Sa-
lomé KLEM, demeurant 6 rue de Rich-
willer 68460 LUTTERBACH, de son
mandat de liquidateur, donné à cette
dernière quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à effet du
14/03/2024. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du R.C.S de
MULHOUSE et la société sera radiée
dudit registre.
Pour avis Le Liquidateur

LE LYSLE LYS
L’AGE du 31.12.2019 de la SCI LE LYS
au capital de 150 000 €, sise 4 rue de
l’Argonne 68100 MULHOUSE, immatri-
culée au RCS de MULHOUSE sous le
n° 442 678 900, a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter de ce
jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle
a nommé comme liquidateur Mme Es-
telle LEIBER, demeurant 4 rue de l’Ar-
gonne 68100 MULHOUSE pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation. Le siège de la liquidation est fixé
au siège social. C'est à cette adresse
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au Greffe du
TJ de Mulhouse.

IMPRIMERIE
MARTIN

IMPRIMERIE
MARTIN

EURL  au capital de 7 622 €
siège social à ALTKIRCH (68130) –

03 rue St-Georges - ZI Gare
R.C.S. de Mulhouse : 

TI B 947 251 542 – (72 B 154)

DissolutionDissolution
En AGE du 25-04-2024, l’associé unique
a décidé de :
- prononcer la dissolution par anticipa-
tion de la société avec effet au
30-04-2024 et sa mise en liquidation
amiable ;
- nommer en qualité de liquidateur
unique Monsieur MARTIN Vincent, as-
socié et gérant de la société, domicilié à
(67730) CHATENOIS-34 A rue du
Bailliage, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le
passif ;
- de fixer le siège de la liquidation à
(67730) CHATENOIS-34 A rue du
Bailliage. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés ;
Les dépôts prévus par la loi seront effec-
tués au Rcs de Mulhouse.

SAS ALEVIC INVESTSAS ALEVIC INVEST
Société par actions simplifiée en

liquidation
Au capital de 100 euros

Siège social : 20A rue Louis Pasteur,
68460 LUTTERBACH 

Siège de liquidation : 20A rue Louis
Pasteur 68460 LUTTERBACH
877 521 401 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes d'une délibération en date
du 31.03.2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter de ce
jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle
a nommé comme liquidateur Monsieur
Mathieu ZUCHEGNA, demeurant 20A
rue Louis Pasteur 68460 LUTTER-
BACH, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 20A rue
Louis Pasteur 68460 LUTTERBACH.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur

ST2CST2C
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 12B rue des Vergers
68640 WALDIGHOFFEN

Siège de liquidation : 12B rue des
Vergers 68640 WALDIGHOFFEN
911 027 431 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision du
31.03.2024, l'associé unique a approuvé
le compte définitif de liquidation, dé-
chargé M.Thierry BARTHOD-MALAT,
demeurant 12B rue des Vergers 68640
WALDIGHOFFEN, de son mandat de
liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clôture de la
liquidation avec effet au 29.02.2024,
date d'établissement du compte définitif
de liquidation. Les comptes de liquida-
tion sont déposés au Tribunal judiciaire
de MULHOUSE, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre. Pour avis
Le Liquidateur

TENDANCE COIFFTENDANCE COIFF
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège : 8 Place de la République,
68110 ILLZACH

Siège de liquidation : 8 Place de la
République 68110 ILLZACH

RCS MULHOUSE 830323556

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 15 avril
2024 au 8 Place de la République 68110
ILLZACH a approuvé le compte définitif
de liquidation, déchargé Madame Jes-
sica BOLL, demeurant 1 rue des Coton-
nades 68120 PFASTATT, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de MULHOUSE, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la so-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

KORI PISTON RINGS
SARL

KORI PISTON RINGS
SARL

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 30 000 euros
Siège social : 2 rue d'Aquitaine

68390 SAUSHEIM
Siège de liquidation : 2 rue d'Aquitaine

68390 SAUSHEIM
443 560 016 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 29
avril 2024 l'associé unique a approuvé
le compte définitif de liquidation, dé-
chargé Monsieur Manuel ROTH, de-
meurant Meisenstrasse 1, CH - 4104
OBERWIL, de son mandat de liquida-
teur, lui adonné quitus de sa gestion et
a prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

DIVERS
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BILAN AU 31/12/203BILAN AU 31/12/203
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 501 297,05 Dettes établissement de crédit 266 648 588,19
Créances établissement de
crédit 300 310 169,22 Comptes créditeurs de la clientèle 242 532 133,92

Opération avec la clientèle 243 823 637,82 Autres comptes de passif 2 186 319,92
Immobilisations 18 841 555,88 Provisions pour risques et charges 3 636 191,26
Autres comptes d'actifs 1 183 051,65 Fonds propres 48 321 838,36

Résultat de l'exercice 1 334 639,97
Total 564 659 711,62 Total 564 659 711,62

Sociétaires : État début 2023 : 7 375. Adhérents : 678. Sortants : 292 . État fin 2023 : 7 761 .
Capital social :  Montant début 2023 : 19 431 569,50

Montant fin 2023 : 18 955 091,50
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 19 403 797

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 18 927 919
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.
"FONDERIE-REBBERG" 68100 Mulhouse

RODRIGUEZ José, MEYER Jean-Marie, FUCHS Béatrice

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 781 868,99 Dettes établissement de crédit 196 489 545,53
Créances établissement de crédit 276 162 047,49 Comptes créditeurs de la clientèle 231 695 275,35
Opération avec la clientèle 179 215 779,90 Autres comptes de passif 2 117 539,43
Immobilisations 15 761 370,11 Provisions pour risques et charges 3 739 865,35
Autres comptes d'actifs 1 040 988,52 Fonds propres 38 528 164,04

Résultat de l'exercice 391 665,31
Total 472 962 055,01 Total 472 962 055,01

Sociétaires : État début 2023 : 7 769. Adhérents : 470. Sortants : 227. État fin 2023 : 8 012.
Capital social : Montant début 2023 : 9 242 261

Montant fin 2023 : 8 859 045
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 9 236 336

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 8 852 670
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"ILLZACH" 68110  ILLZACH
GRIENEISEN Roland, MARALDI Claude, MEYER Fatiha

DIVERS

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 974 752,94 Dettes établissement de crédit 242 936 887,61
Créances établissement de crédit 348 941 383,06 Comptes créditeurs de la clientèle 294 356 676,90
Opération avec la clientèle 223 649 219,08 Autres comptes de passif 2 487 254,17
Immobilisations 18 693 431,85 Provisions pour risques et charges 4 246 785,97
Autres comptes d'actifs 1 499 496,06 Fonds propres 48 830 767,51

Résultat de l'exercice 899 910,83
Total 593 758 282,99 Total 593 758 282,99

Sociétaires : État début 2023 : 8153. Adhérents : 495. Sortants : 219. État fin 2023 : 8429.
Capital social : Montant début 2023 : 20 220 628

Montant fin 2023 : 19 231 119
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 20 111 368

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 19 124 439
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"VIGNOBLE ET CHÂTEAUX" 68920 WINTZENHEIM
SCHLUND Marina - PELUZZI Didier - SCHOEPFER Christophe

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 656 562,50 Dettes établissement de crédit 216 766 391,14
Créances établissement de crédit 297 852 257,73 Comptes créditeurs de la clientèle 244  797 850,38
Opération avec la clientèle 194 747 300,72 Autres comptes de passif 2 783 491,59
Immobilisations 20 639 338,75 Provisions pour risques et charges 3 560 471,58
Autres comptes d'actifs 1 234 464,98 Fonds propres 46 416 528,21

Résultat de l'exercice 805 191,78
Total 515 129 924,68 Total 515 129 924,68

Sociétaires : État début 2023 : 8 849. Adhérents : 418. Sortants : 372. État fin 2023 : 8 895.
Capital social : Montant début 2023 : 16 162 795

Montant fin 2023 : 14 883 923
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 16 054 330

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 14 777 498
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"WITTENHEIM RUELISHEIM" 68270 WITTENHEIM
KURC Marc, RICHERT Philippe, MEYER Patrice

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Pascal
MENDEL, Notaire à WITTENHEIM
(68270),23, rue du Périgord, le 23 avril
2024, Les époux : Monsieur François
Alexandre Louis RUDNICKI, retraité, et
Madame Célina BRUNO, retraité, de-
meurant ensemble à WITTENHEIM
(68270) 15 rue du Dauphiné. Monsieur
est né à METZ (57000) le 30 avril 1946,
Madame est née à ROCCASPINALVETI
(ITALIE) le 19 septembre 1951. Mariés
à la mairie de WITTENHEIM (68270) le
18 octobre 1968 sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts régi par les articles 1400 et sui-
vants du Code civil, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître
Gontran VEIRY, alors, notaire à WIT-
TENHEIM (68270), le 15 octobre 1968.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification. Monsieur est de natio-
nalité française. Madame est de natio-
nalité française. Résidents au sens de la
réglementation fiscale. Ont adopté, pour
l'avenir, le régime de la communauté
universelle avec apport des biens
propres à la communauté universelle,
clause d’attribution intégrale de la com-
munauté universelle au survivant des
deux époux et exclusion de la reprise
des biens propres en cas de dissolution
de la communauté par le décès d’un des
époux. Les oppositions pourront être
faites dans un délai de trois mois et de-
vront être notifiées par lettre recomman-
dée avec demande d'avis de réception
ou par acte d'huissier de justice à Me
Pascal MENDEL, notaire à WITTEN-
HEIM. En cas d'opposition, les époux
peuvent demander l'homologation du
changement de régime matrimonial au
tribunal judiciaire.
Pour avis et mention. Me MENDEL,
notaire.

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

Notaires Associés
7, Les Grands Prés

Zone artisanale
68370 ORBEY

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Par acte reçu le 26 avril 2024, par Maître
Cédric HEINIMANN, notaire associé de
la SCP dénommée «Cédric HEINIMANN
et Elena NAPOLI, associés d’une so-
ciété civile professionnelle titulaire d’un
office notarial» à la résidence d'ORBEY
(68370), 7, Les Grands Prés, Monsieur
Marc POTRON, directeur des opéra-
tions, et son épouse, Madame Domi-
nique PERROU, sans profession, de-
meurant ensemble à LABAROCHE
(68910) 107 lieudit Henzelle, mariés à la
mairie de SAINTE-GENEVIEVE-DES-
BOIS (91700) le 5 février 1983 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable
à leur union, ont adopté, pour l’avenir, le
régime de la communauté de biens
universelle. Les oppositions pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice à
Maître Cédric HEINIMANN, notaire as-
socié à ORBEY, à l’adresse susvisée.
Pour avis et mention.
Maître Cédric HEINIMANN, Notaire.

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 301 154,22 Dettes établissement de crédit 82 605 518,56
Créances établissement de crédit 147 673 884,72 Comptes créditeurs de la clientèle 123 785 420,52
Opération avec la clientèle 76 874 591,93 Autres comptes de passif 1 012 305,30
Immobilisations 5 535 290,60 Provisions pour risques et charges 1 446 862,43
Autres comptes d'actifs 717 429,12 Fonds propres 21 679 869,28

Résultat de l'exercice 572 374,50
Total 231 102 350,59 Total 231 102 350,59

Sociétaires : État début 2023 : 3 771. Adhérents : 167. Sortants : 149. État fin 2023 : 3 789.
Capital social : Montant début 2023 : 11 560 284

Montant fin 2023 : 10 810 067
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 11 546 889

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 10 796 537
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.
"LE CASTEL" 68180 HORBOURG WIHR

URBAN Michel, VIVES Elisabeth, SYDA-MEYER Elisabeth

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 355 907,67 Dettes établissement de crédit 189 718 033,98
Créances établissement de crédit 259 512 499,55 Comptes créditeurs de la clientèle 203 453 642,09
Opération avec la clientèle 169 148 653,94 Autres comptes de passif 1 481 581,19
Immobilisations 20 217 246,72 Provisions pour risques et charges 3 002 763,87
Autres comptes d'actifs 1 007 403,31 Fonds propres 51 613 115,77

Résultat de l'exercice 972 574,29
Total 450 241 711,19 Total 450 241 711,19

Sociétaires : État début 2023 : 5 416. Adhérents : 251. Sortants : 174. État fin 2023 : 5 493.
Capital social : Montant début 2023 : 14 922 895

Montant fin 2023 : 14 746 090
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 14 880 820

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 14 704 570
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.
"REGIO PLUS" 68640 WALDIGHOFFEN 

RUCHTY Franck, EGGENSPILLER Régine, WELMELINGER Jean-Marc

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 437 544,85 Dettes établissement de crédit 200 549 590,39
Créances établissement de crédit 245 570 591,26 Comptes créditeurs de la clientèle 187 988 989,24
Opération avec la clientèle 171 643 539,60 Autres comptes de passif 1 733 552,47
Immobilisations 25 519 967,23 Provisions pour risques et charges 6 749 009,63
Autres comptes d'actifs 1 166 269,01 Fonds propres 46 758 925,25

Résultat de l'exercice 557 844,97
Total 444 337 911,95 Total 444 337 911,95

Sociétaires : État début 2023 : 6 355. Adhérents : 581. Sortants : 242. État fin 2023 : 6 694.
Capital social : Montant début 2023 : 14 901 658

Montant fin 2023 : 14 429 280
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 14 835 883

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 14 364 750
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"MULHOUSE ST PAUL " 68200 MULHOUSE
BIDAMANT Xavier, GOEREND Christine, AUBERT Isabelle

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 294 704,10 Dettes établissement de crédit 247 510 389,22
Créances établissement de crédit 263 374 304,11 Comptes créditeurs de la clientèle 208 134 953,02
Opération avec la clientèle 228 670 669,64 Autres comptes de passif 1 921 087,03
Immobilisations 17 009 252,97 Provisions pour risques et charges 3 066 767,58
Autres comptes d'actifs 1 021 232,26 Fonds propres 48 918 320,33

Résultat de l'exercice 818 645,90
Total 510 370 163,08 Total 510 370 163,08

Sociétaires : État début 2023 : 5 956. Adhérents : 433. Sortants : 171. État fin 2023 : 6 218.
Capital social : Montant début 2023 : 20 589 652

Montant fin 2023 : 19 204 766
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 20 468 587

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 19 086 461
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"RIXHEIM" 68170 RIXHEIM 
GROSSE Jean-Marie, GRIMAL Thomas, ONIMUS Nicolas

MAIRIE DE MUNTZENHEIMMAIRIE DE MUNTZENHEIM
Avis d’Appel Public à la ConcurrenceAvis d’Appel Public à la Concurrence

Marché de Travaux
Travaux de réaménagement du lotissement des bosquets– Rue des acacias //
rue des Saules // rue des Charmes // rue des Ormes // impasse des Peupliers,

68320 MUNTZENHEIM
Section 1 Identification acheteur :
Mairie de Muntzenheim
34, rue principale - 68320 MUNTZENHEIM
Tél. : 03 89 47 40 76
SIRET : 21680227200015
Section 2 Communication :
Moyens d’accès aux documents de consultation
Lien URL vers le profil d’acheteur :
https://marchespublics-amhr.safetender.com
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil acheteur : oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non
Maître d’œuvre :
COCYCLIQUE - 68360 SOULTZ - Tel: 03.89.74.35.20 –
M. MEYER - l.meyer@cocyclique68.fr
Section 3 : Procédure
Procédure Adaptée. La procédure est une procédure ouverte où toutes les entreprises
peuvent remettre une offre. 
Conditions de participation : voir Section X du règlement de consultation
Technique d’achat : sans objet
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Nombre maximum de candidats admis à présenter une offre : non limité
Possibilité d’attribution sans négociation : oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : non
Date de remise des offres : 31/05/2024 à 12h
Critère d’attribution : Offre jugée la plus avantageuse conformément aux critères
suivants (Voir détail au RC) :
1. Valeur technique : 50
2. Prix : 50
Section 4 : Identification du marché :
Travaux de réaménagement du lotissement des bosquets - Rue des acacias // rue
des Saules // rue des Charmes // rue des Ormes // rue des Peupliers
68320 MUNTZENHEIM
Type de marché : Travaux
Lieu(x) d’exécution : Rue des acacias // rue des Saules // rue des Charmes // rue
des Ormes // impasse des Peupliers 68320 MUNTZENHEIM
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoir une réservation de tout ou partie du marché : non
Date de travaux : Juillet 2024
Section 5 : Lots
Ces travaux se décomposent de la manière suivante :
LOT 1 : VOIRIE
LOT 2 : RESEAUX SECS
Section 6 : Information complémentaires
Visite obligatoire : Non.

Maître Arnaud OBRINGERMaître Arnaud OBRINGER
Notaire associé de la SCP 

« Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN »

68210 DANNEMARIE
15, rue de Bâle

Tél. 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Virginie
KLEIN notaire associé à DANNEMARIE
le 22 avril 2024 Monsieur Bernard Fran-
çois Robert FALLER et Madame Marie
Thérèse Paulette DIEULAFAIT son
épouse, demeurant à OBERMORSCH-
WILLER (68130) 26 bis rue Principale
mariés à la mairie de ACQUEVILLE
(14220) le 17 juillet 1993 sous le régime
de la communauté d'acquêts ont adop-
tés pour l'avenir le régime de la commu-
nauté universelle avec clause d'attribu-
tion totale au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Viriginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis,
Virginie KLEIN, notaire.

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 445 181,14 Dettes établissement de crédit 199 351 759,37
Créances établissement de crédit 200 772 431,74 Comptes créditeurs de la clientèle 165 562 812,60
Opération avec la clientèle 189 623 407,98 Autres comptes de passif 1 854 786,47
Immobilisations 8 114 427,14 Provisions pour risques et charges 2 789 397,35
Autres comptes d'actifs 883 158,84 Fonds propres 29 330 654,59

Résultat de l'exercice 949 196,46
Total 399 838 606,84 Total 399 838 606,84

Sociétaires : État début 2023 : 4913 . Adhérents : 358 . Sortants : 131. État fin 2023 : 5140.
Capital social :  Montant début 2023 : 14 765 748

Montant fin 2023 : 13 467 632
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 14 749 248

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 13 450 667
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"ILL ET HARDT " à 68127 SAINTE CROIX EN PLAINE
MULLER Eric, ERDINGER Elise, BOEHLY Franck

Société Civile
Professionnelle
Société Civile

Professionnelle
"DECAPOLE NOTAIRES"
5, rue de l'Ancienne Gare
68240 KAYSERSBERG

VIGNOBLE
Tél. 03 89 78 24 62

Adoption d'une convention
matrimoniale

AdoptionAdoption d'uneAdoption d'une conventionAdoption d'une convention
 matrimoniale

Suivant acte reçu par Maître Aude-Ellie
HOCHDOERFFER, Notaire à KAY-
SERSBERG VIGNOBLE (68240), 5, rue
de l'Ancienne Gare, en date du 15 avril
2024.
Monsieur Jacques Pierre Henri KRIE-
GUER, retraité, et Madame Nadine Car-
men LAGUESSE retraitée, son épouse,
demeurant ensemble à ZELLENBERG
(68340), 12 rue de la Source, mariés à STE
MARIE AUX MINES, le 16 juin 1979 initia-
lement sous le régime de la communauté
universelle, aux termes de leur contrat de
mariage reçu par Maître Jean JUNG-
BLUTH, ancien notaire à KAYSERS-
BERG, le 09 juin 1979, ont conservé le
régime de la communauté universelle en
modifiant leur convention matrimoniale.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception ou par acte
d’huissier de justice à la Société Civile
Professionnelle "DECAPOLE NOTAIRES",
à KAYSERSBERG VIGNOBLE (68240),
5, rue de l'Ancienne Gare.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire compétent.

Pour insertion,
Aude-Ellie HOCHDOERFFER, notaire

Pour l’envoi de votre publication légale, 
une adresse : annonce@phr.fr
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BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 325 091,69 Dettes établissement de crédit 107 644 331,96
Créances établissement de crédit 155 167 752,47 Comptes créditeurs de la clientèle 127 576 439,35
Opération avec la clientèle 99 067 172,16 Autres comptes de passif 1 016 496,18
Immobilisations 7 401 140,15 Provisions pour risques et charges 1 901 686,39
Autres comptes d'actifs 707 133,59 Fonds propres 24 104 090,66

Résultat de l'exercice 425 245,52
Total 262 668 290,06 Total 262 668 290,06

Sociétaires : État début 2023 : 3 769. Adhérents : 201. Sortants : 112. État fin 2023 : 3 858.
Capital social : Montant début 2023 : 9 870 785

Montant fin 2023 : 9 664 234
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 9 830 960

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 9 625 699
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"DE LA HARDT" 68740 FESSENHEIM
FRICKER Emile, BITZBERGER Monique, BOEHRINGER Cyrille


